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n° 66 721 du 16 septembre 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 avril 2010 par x, qui déclare être de nationalité ukrainienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 mars 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 juin 2011.

Entendu, en son rapport, C.ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me I. OGER loco Me K. SOETE,

avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ukrainienne.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous seriez membre du parti PRP depuis 1998.

En 2001, les autorités ukrainiennes auraient voulu confisquer votre commerce. Vous vous y seriez

opposée et auriez été arrêtée par la police durant environ deux heures.
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Vous auriez porté plainte en vain contre cette arrestation. Votre concubin aurait été arrêté trois jours

plus tard, parce qu’il avait filmé votre arrestation. Il aurait été accusé à tort d’avoir agressé la directrice

du marché et condamné en 2002 à deux ans de prison avec sursis.

Le 26 décembre 2007, vous auriez été témoin de la confiscation par la police des impôts de caviar pour

une valeur d'environ 18.000 dollars à une famille de commerçants du marché. Vous auriez essayé

d’aider ces commerçants en les aidant à rédiger leur plainte devant la justice, en leur prodiguant des

conseils et en vous présentant comme témoin dans cette affaire. Durant cette procédure en justice,

vous auriez été menacée à trois reprises par le chef des policiers ayant confisqué la marchandise.

Fin mai 2009, les commerçants lésés auraient obtenu gain de cause. Les policiers impliqués auraient

toutefois gardé leur poste. Vous n’auriez plus eu d’ennuis dans le cadre de cette affaire.

A la fin de l’année 2008 ou au début de l’année 2009, vous auriez été informée d’une tentative de fraude

commise par la police des impôts au détriment de commerçants. Grâce à des documents dont vous

auriez découvert qu’ils étaient falsifiés, des sommes auraient été détournées. Vous auriez dénoncé

cette affaire auprès de votre parti et de députés locaux. Cependant, les personnes qui vous auraient

aidée dans cette affaire auraient été « achetées » par les autorités selon des rumeurs dont vous auriez

eu vent. Vous auriez donc été la seule à subir les conséquences de vos actions.

Le 15 juin 2009, vous auriez reçu un appel téléphonique anonyme de menaces.

Le 27 juin 2009, des explosifs auraient été lancés chez vous durant la nuit. Cela aurait endommagé le

sol de votre appartement. Depuis, vous souffririez de problèmes respiratoires dus à la fumée. Vous

n’auriez pas porté plainte.

Vers le 13 juillet 2009, vous auriez constaté qu’on aurait bouté le feu à la porte de votre appartement.

Vous soupçonnez la police des impôts d’être à l’origine de ces événements, suite aux actions de

défense des commerçants contre l’arbitraire de la police des impôts que vous auriez menées.

Après le 19 juillet 2009, vous auriez fait l’objet d’un contrôle du fisc et on aurait exigé que vous fermiez

votre échope pour des motifs fallacieux.

N’ayant plus d’argent pour payer votre loyer, vous auriez été contrainte de quitter votre appartement.

Vous seriez allée vous installer dans une maison à la campagne. Vous auriez alors détruit tous les

documents et preuves relatifs aux problèmes que vous aviez connus.

Fin août 2009, vous auriez appris que la police était à votre recherche chez votre mère et chez des

voisins.

Le 28 et le 29 août 2009, vous auriez revendu tout votre matériel professionnel.

Le 31 août 2009, vous auriez quitté l’Ukraine et vous seriez arrivée en Belgique le 3 septembre 2009.

Vous avez introduit votre demande d’asile auprès de l’office des étrangers le jour même.

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des

atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, je constate tout d’abord que les documents que vous fournissez ne permettent pas d’établir les

faits que vous invoquez et en particulier les problèmes que vous auriez personnellement connus. Ces

documents (un tract électoral datant de 2002, votre carte de membre du parti PRP et une lettre de ce

parti confirmant votre qualité de membre), s’ils confirment votre appartenance politique, ne concernent

toutefois nullement les faits qui, selon vos déclarations, vous auraient amenée à fuir votre pays.

Interrogée à propos de l’absence de tout élément de preuve en ce sens, vous prétendez avoir détruit

volontairement les preuves que vous aviez récoltées peu avant votre départ d’Ukraine (CGRA, pp.7, 9,

14 à 16). Une telle attitude dans le chef d’une personne qui prétend avoir connu des problèmes parce

qu’elle aidait des commerçants à se défendre contre les autorités est inconcevable, d’autant plus que
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vous avez détruit ces documents peu avant votre départ pour la Belgique où vous avez ensuite introduit

une demande d’asile. Cette attitude est incompatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors, j’estime que cette

explication que vous donnez pour ne pas fournir de preuves des problèmes que vous prétendez avoir

vécus n’est pas satisfaisante.

Remarquons en outre que depuis votre arrivée en Belgique il y a plus de six mois, vous n’avez fait

aucune démarche pour obtenir le moindre document pour combler cette insuffisance (CGRA, p. 9), alors

que rien dans vos déclarations n’indique que vous n’étiez pas en mesure de le faire, notamment en

prenant contact avec les personnes que vous dites avoir aidées. Vous dites ne pas savoir pourquoi vous

n’avez fait aucune démarche. Une telle attitude est incompatible avec les craintes et risques que vous

évoquez à l’appui de votre demande d’asile.

En l’absence de tout indice ou élément de preuve, c’est sur la seule base de vos déclarations qu’il

convient d’examiner la crédibilité et le bien-fondé des craintes et risques que vous invoquez.

Or, je constate que les faits que vous avancez à l’appui de votre demande d’asile ne sont guère

crédibles, de telle sorte qu’il ne m’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de

subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, je remarque tout d’abord que vous prétendez avoir connu des problèmes de 2007 à 2009,

années au cours desquelles vous auriez été menacée de mort à plusieurs reprises, on aurait tenté par

deux fois d’incendier votre domicile et votre commerce aurait été la cible de l’inspection fiscale. Vous

prétendez avoir informé votre parti de ces problèmes et en particulier M. Taras Vasniouk, ancien leader

local pour le parti.

Je constate pourtant que l’attestation que vous a délivré le 28 août 2009 M. x au nom de votre parti ne

fait mention d’aucun problème que vous auriez vécu et qui serait connu du parti. Si réellement vous

aviez connu les problèmes que vous évoquez et si vous en aviez informé votre parti, une telle

attestation délivrée à votre demande peu avant votre départ du pays les aurait nécessairement signalés.

De plus, les informations dont dispose le Commissariat Général (dont une photocopie est jointe à votre

dossier administratif) remettent sérieusement en cause vos déclarations quant aux problèmes que vous

auriez connus de 2007 à 2009. En effet, contacté par mes services, M. Zhurman, secrétaire politique de

votre parti pour la région de Tchernigov, s’il confirme que vous êtes bien membre du parti et qu’il a bien

rédigé à votre demande l’attestation susmentionnée, déclare que le parti n’est pas au courant des

problèmes que vous auriez connus. M. Taras Vasniuk, ancien leader local du parti à qui vous auriez fait

part des problèmes que vous aviez connus affirme quant à lui que vous avez connu des problèmes en

1999 et 2000 et dit qu’il n’a plus eu de contact avec vous depuis plusieurs années, ce qui contredit vos

déclarations.

Au vu de ce qui précède, il ne m’est pas permis d’accorder foi à vos allégations concernant les

problèmes que vous auriez vécus entre 2007 et 2009.

Dans la mesure où selon vos déclarations au Commissariat Général (p. 5), ce seraient ces problèmes

de 2007 à 2009 qui seraient à l’origine de votre fuite d’Ukraine, il n’y a pas de raisons de penser que les

problèmes que vous auriez connus précédemment et qui ont été notamment évoqués par M. x sont de

nature à générer aujourd’hui une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes

graves. Il faut d’ailleurs constater que lors de votre audition au Commissariat Général, vous n’avez à

aucun moment donné d’élément permettant de penser que ces ennuis vécus au début des années 2000

seraient encore actuels. Je remarque en outre que selon vos déclarations, vous n’auriez connu aucun

ennui entre 2002 et 2007 (CGRA, p. 7).

Je constate aussi que l’affaire de confiscation de caviar en 2007 dans laquelle vous auriez été impliquée

et suite à laquelle vous auriez été menacée à trois reprises aurait été clôturée favorablement à l’égard

des personnes lésées par la justice de votre pays en mai 2009 et que vous n’auriez plus connu d’ennuis

relatifs à cette affaire par la suite (CGRA, pp. 10 et 16).
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Au vu de l’ensemble de ces constatations, il n’est pas permis d’établir l’existence dans votre chef d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni celle d’un

risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision attaquée.

2.2 Dans sa requête introductive d’instance, elle invoque dans un premier moyen la violation « du

principe d’équité, de proportionnalité et d’attention » et dans un second moyen la violation « de l’article

52 et 48/3 Juncto 62 de la loi du 15 décembre 1980 concernant l’accès à la résidence, l’établissement et

l’éloignement d’étrangers (ci-après Loi des Etrangers), (…) de l’article 1 A (2) de la convention

internationale concernant le statut des réfugiés du 28/07/1951, approuvée par la loi du 26/06/1953, (…)

de l’article 1 (2) du Protocole concernant le statut des réfugiés du 31/01/1967 approuvé par la loi du

27/02/1967 ».

2.3. En conclusion, la partie requérante demande « de déclarer le recours recevable et fondé et par

conséquent d’annuler ou adapter (entendre réformer) la décision discutable du Commissaire général ».

Elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié, ou à tout le moins le bénéfice de la protection

subsidiaire.

3. Discussion

3.1. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante fonde sa demande de protection

subsidiaire sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et

que son argumentation à cet égard se confond avec celle qu’il développe au regard de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

3.2. Il ressort à la lecture de la décision querellée que la partie défenderesse a refusé de reconnaître la

qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison

essentiellement de l’absence de crédibilité de son récit - elle s’appuie à cet égard sur la circonstance

que ses propos au sujet ne sont pas confirmés, voire sont même infirmés par les personnalités de son

parti qui ont été consultées - , de l’incapacité des seuls documents déposés à établir la réalité des faits

allégués et de l’absence injustifiée d’autres documents plus probants. Elle relève d’autre part que les

évènements qui se sont produits en 2000 et n’ont pas, en tant que tels, motivé son départ du pays ne

sont pas de nature à générer, dans son chef, une crainte actuelle de persécution ou un risque réel

d’atteinte grave.

3.3. La partie requérante conteste cette appréciation et se livre à une critique des différents motifs

fondant la décision attaquée.

3.4. Le Conseil constate que l’ensemble des motifs retenus par la partie défenderesse pour appuyer son

appréciation se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents en ce qu’ils permettent de

mettre valablement en cause tant la réalité des faits ayant justifié le départ de la requérante de son pays

d’origine que le caractère actuel de la crainte invoquée à la supposée uniquement fondée sur les faits

antérieurs.

3.5. La requérante n’apporte sur ces points précis aucune explication satisfaisante en termes de
requête.

3.5.1. Ainsi s’agissant de l’absence d’élément probants, le Conseil rappelle qu’il est raisonnable

d’attendre d’un demandeur d’asile qui prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de
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retour dans son pays ou risquer de subir des atteintes graves, qu’il mette tout en œuvre pour recueillir

tout élément utile afin d’étayer son récit ou qu’il fournisse une explication satisfaisante quant à l'absence

d'éléments probants, quod non en l’espèce. Partant, la partie défenderesse a valablement pu constater

que la destruction par la requérante de l’ensemble de ses documents au moment de son

déménagement ne permet pas d’expliquer de manière satisfaisante l’absence de tout élément de

preuve. En effet, la requérante n’a entrepris aucune démarche auprès des commerçants qu’elle a aidés

ou des membres du parti l’ayant soutenue sans apporter aucune explication à cet égard. Le Conseil

observe dès lors que la critique formulée en termes de requête résulte d’une lecture erronée de la

décision attaquée, laquelle n’a pas reproché à la requérante de ne pas avoir tenté d’obtenir des

documents auprès de ses autorités.

3.5.2. Le Conseil considère également que le renouvellement de la direction du parti ne peut suffire à

expliquer que ses dirigeants (ancien et actuel) ne soient pas au courant des problèmes rencontrés par

la requérante entre 2007 et 2009. Il en est d’autant plus ainsi que la requérante déclare avoir constaté le

détournement d’argent « avec l’aide d’autres collègues du parti » et avoir parlé de ses problèmes à

[T.V], ancien dirigeant du parti.

3.5.3. En ce que la requérante invoque qu’il y a lieu de lui accorder le bénéfice du doute et soutient que

« des déclarations fausses ne constituent en aucun cas un motif pour refuser le statut de réfugié », le

Conseil ne peut que souligner qu’une des prémisses pour pouvoir en bénéficier, à savoir que le

demandeur doit s’être « sincèrement efforcé d’établir l’exactitude des faits », et que ses déclarations «

doivent être cohérentes et plausibles, et ne pas être en contradiction avec des faits notoires » (Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, septembre 1979, pp. 52-53, n° 203-204 ; dans le même sens :

article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 et article 4, § 5, de la Directive 2004/83/CE du 29 avril

2004, J.O.U.E., L 304, pp. 12 et ss), fait défaut.

3.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

3.7. En l’occurrence, le Conseil relève à l’examen du dossier administratif le caractère évasif des propos

de la requérante quant aux démarches qu’elle aurait entreprises pour dénoncer des fraudes aux impôts

en 2009. Interrogée sur ce qu’elle aurait fait concrètement dans cette affaire, la requérante se contente

d’expliquer qu’elle a constaté le détournement d’argent avec des collègues du parti et qu’ils en ont parlé

avec d’autres membres et des députés, sans davantage expliquer le déroulement et les suites de ces

recherches. Le Conseil relève également l’absence d’éléments concrets apportés par la requérante pour

affirmer que les membres du parti l’ayant aidée à dénoncer les fraudes auraient été « achetés » par les

autorités, celle-ci s’appuyant sur des rumeurs au sujet desquels elles n’apporte aucun détail notamment

quant à la façon dont elle en a pris connaissance (p.15 du rapport d’audition). Le caractère évasif de ses

propos concernant des points aussi cruciaux de son récit autorisent à considérer que ses déclarations

ne sont pas de nature, à elles seules, à emporter la conviction qu’elle relate des évènements réellement

vécus.

3.8. La partie défenderesse a pu en outre considérer à juste titre que les problèmes que la requérante a

connus au début des années 2000 ne sont plus de nature à générer aujourd’hui une crainte fondée de

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves. La requérante n’apporte sur ce point aucun

autre élément d’appréciation qui soit de nature à énerver ce constat.

3.9. La requérante n’apporte, par ailleurs, aucun autre élément d’appréciation susceptible d’établir la

réalité des faits relatés, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes ou du risque allégués.

3.10. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit et de l’actualité de la crainte invoquée. Il a au contraire pu tout
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aussi légitimement conclure au manque de crédibilité des propos de la requérante et au défaut

d’actualité de sa crainte. Il s’ensuit que la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou

qu'elle en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ni

qu’elle encourt, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4, § 2, a), b).

3.11. Enfin, il n’est nullement plaidé, et il ne ressort pas non plus du dossier administratif, que la

situation prévalant actuellement en Ukraine correspondrait à une situation de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48, § 2, c), en sorte telle que cette partie de la disposition

précitée ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

4. La demande d’annulation

A titre principal, la requérante entendait solliciter l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil estime

qu’ayant conclu à la confirmation de ladite décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


